
Chambre des Représentants. 

fü;ANCB nu 1 t MAI 18G8. 

t:rédils s111111lénwulaircs au lludgcl du ~liuisl.èrt, tics 11inauccs 
de l'exercice 1867 (1). 

RAPPORT 

F.\11', \U Xü~l llli L\ Sl•:CTION CENTll.l.LE (•), l'\lt H. VANLH~ll UONCllT. 

~hssmuns, 

Les sections et la section centrale out examiné le projet de loi préscntê p:u- te 
Gouvernement qui demande un crédit supplémentaire <le fr. l5G,-l 73 53 es. 

L'exposé des motifs justifie l'application des diverses allocations pètitionnées aux 
Budgets des exercices ·l8GG et -1867, chap. IM, ,4dmiuistmtio1& centrale, art. 7 
Cl 8, exercice I S67, et chap. VII, art. ,1.5 et '~G, exercice ·1866. 

EX1\.!tlEN Ell SECTIONS. 

La ·1 '" section émet le vœu qu'à l'avenir les mutations cadastrales s'opèrent d'une 
manière plus régulière; elle adopte le projet Je loi. 

Les 2", 5\ /t,c et f? sections adoptent le projet ile loi sans observation. 

Dans la 6"' section, au chap. VH. art. 45, Service de la co11servation dit caclast,•e, 
un membre fait observer que le grand nombre de mutations, qui n'avaient pas été 
opérées aux plans parcellaires ni dans les regisues du cadastre mentionnés dans 
l'exposé des motifs, proviennent évidemment de la négligence et de l'incurie des 
agents 1111 cadastre; qu'il leur est facultatif de s'occuper de toutes autres choses c1ne 

t1) Projet de loi, n° 155. 
(2) La section centrale, présidée p:w M. MonEAU, était composée tic t\U1. or. Keacuov« or. o~:r; 

·1 rnc11rn, Ju1.1.10T, IIAYF.'l., .foNET, VANDEn MAF.SEr, et YANOF.R l>oNc1iT. ,. . 



1 N•· 171. J ( z ) 

des opérntions eadastrnles, el, qu'abusant de celle fueultè , ils s'occupent iles arpcu 
rages pour compte des particulicrs : quelques-uns sont receveurs des communes et 
des bureaux de bienfaisance, d'autres s'occupent d'affaires industrielles et commer 
ciales , administrent les propriétés des particuliers, d'autres encore habitent des 
localités fort éloignées de leur ressort; le tout au grand préjudice des contribuables 
iutèressès et du public, tout en négligeant les devoirs de lenr charge. 

La G~ section, comme la 1'0, émet le vœu que le Gouvernement prenne des 
mesures pour qu'à l'avenir les muta lions cadatrales 1;e fassent plus promptement cl 
plus régulièrement; elle adopte le projet de loi. 

l~XAltlEN El\' SEC'l'IOI.\' CEN'l'RA.l~E. 

En section centrale on n fait remarquer qu'on espérait que l'augmentation du 
nombre des contrôleurs remédierait au mal signalé ci-dessus sur lequel la section 
centrale appelle l'attention sérieuse du Gouvernement; elle adopte le projet de loi il 
l'unanimité des membres présents et vous en propose l'adoption. 

Le Rapporteur, 

T. VANOEH. UONCl(T. 

Le Président, 

A. i\IOREAU. 


